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Aéroport Toulouse Blagnac : une mission d’accompagnement dans la démarche d’approche équilibrée a
été désignée

Le préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne, a annoncé le 20 décembre dernier le lancement d’une démarche d’approche
équilibrée, visant à permettre une maîtrise et une atténuation des nuisances sonores générées par le trafic aérien. Cette démarche s’appuie
sur les différents leviers d’action que sont la réduction du bruit à la source des avions, la planification et la gestion de l’utilisation des
terrains, les procédures opérationnelles ou encore, en dernier recours, les restrictions d’exploitation.

Compte tenu du contexte de la crise sanitaire et de son impact sur le trafic aérien, la préfecture a indiqué en juin dernier que le calendrier de
mise en œuvre de cette démarche devait être revu.

Afin d’accompagner les différents acteurs dans la démarche d’étude d’approche équilibrée, le préfet a demandé au ministère chargé des
transports de confier une mission de médiation au conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD).

A ce titre, Emmanuelle BAUDOIN et Anne FLORETTE, ingénieures générales des Ponts des eaux et des forêts, ont été missionnées par le
CGEDD, et placées auprès du préfet, pour apporter les appuis nécessaires dans cette démarche et aller à la rencontre des acteurs de
terrain.

Cette mission accompagnera la démarche dite « d’approche équilibrée », engagée, à l’initiative du préfet, au titre du règlement européen
598/2014, en veillant à s’insérer dans le cadre d’une relation durable et équilibrée entre la plateforme aéroportuaire et le territoire.
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